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du 30 septembre 2019 au 10 avril 2020



Comment collecter ?

Piles bâtons, rondes, plates, batteries d’ordinateurs et téléphones portables, d’outillage, 
d’appareils photo, au plomb…

En cas de doute, envoyez une photo à contact@pilessolidaires.org pour savoir si cette pile 
ou batterie sera bien reprise par l’éco-organisme Screlec.

Rassemblez toutes les piles et batteries usagées dans les cartons :

Minimum : 3 cartons pleins 



Auto Piles et batteries industriellesVélo électriqueMoto Ampoule

• Ne seront pas repris : 

- les batteries industrielles ou de démarrage (comme les batteries de voiture, de 
moto ou de vélo électrique)

- les autres types de déchets (comme les sacs plastiques, les ampoules, ect.)

• Ne récupérez pas les piles déjà collectées dans les enseignes de grande 
distribution telles que Carrefour, Auchan, Intermarché, Super U , Leclerc, 
Conforama, Castorama, Casino…



Comment stocker sa collecte ?

• Portez des gants ménagers lors de la manipulation des piles et lavez-vous les mains

après la manipulation.

• Attention, seules les piles alcalines et salines doivent être mises dans vos contenants 

de collecte. En aucun cas vous ne devez jeter d’autres déchets !

• Conservez vos contenants de collecte à l’abri du soleil et des intempéries (en 

intérieur).

• Seuls les cartons Batribox pourront être repris. Aucun autre contenant tels que les sacs 

plastiques, les cagettes en bois/fer/plastique, remorques ou autres contenants non 

homologués ne pourra être repris par nos transporteurs.

Minimum : 3 cartons pleins 



• Pour le transport, assurez-vous que chaque carton est verrouillé et n’excède pas 

20 kilos, évitant ainsi aux piles de se renverser

| Attention : Ne fermez pas le carton avant qu’il soit plein car il sera impossible 

de le ré-ouvrir !  

Retirer l’embout de 
l’encoche arrière

Rabattre les coins de 
l’embout vers l’intérieur

Glisser l’embout avec les 
coins rabattus dans 
l’encoche frontale
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